
VAR-BER-003-03

0 R I G I N A L ti0207 

A 34214 

L'an mil neuf cent trente deux et le VINGT ET UN SEPTEMBRE:-
/-

A la requ&te de la üompagn ie Ha. î. t i.enne du Wharf' de Port-a·t·­
Prince, société anonyme ayant son aiege social et son prlnci. 
~al ~tabli.ssement à Port-au-Prince, ayant pour avocats Mes. 
Abel N. Léger et Chrlstian Laporte, avec élection de domicile 
a.u cabinet des dits avocats rue .Férou, Port-au-Prince, J'ai 
Hyppolite Camy, huissier du 'îribunal de Cassation de la Républ1 
que " demeurant à: l'prt-au-Pr ince11 soussigné, signifié et avec i, 
les présentes laissé copie au sieur Victor .Bouzi, commer9ant · 
demeurant e.t domi~ ili.é à l'or t-au-Pr).nce~, ~n son d_~1;,e ~n 

- · ville o~ étant et parlant à~ =---J'. ~ ~ 
"'--- ains 1 déclaré; 

de la gros se en :forme exéeuto ire du jugement du tribunal 
c i.vi.l de Port•au-Prince en date du vingt. quatre aofit mil neuf 
cent trente~deux, dûment enregistré et transcrit, par lequel. ... 
ledit tribunal a, en audience publique de 'saisles-'lmmobllleree 
adjugé. à la. requérante deux terrains dépendant de !"habita• / 
tien 11Bernadon" sise en la deuxieme section rurale des Varreux 
commune de la Croix· des -..t:Souqueta, ayant appartenu audit a Leur " 
Victor Bouzl; f--
Et à m!mes requ~te, demeure, domicile et électicn de domicile 
que dessus, j'ai huissier susdit et soussigné,fait commande­
ment au sieur. Victor jjouzi de délaisser la possession des 
immeubles susdits, aussi t5t la présen~e s ign i.f' icati on, ce, 
sous peine d'y ëtre CCl ntraint conf'orm~ment â. la loi. 

Et afin que ledit sieur Victor J:Souzi n•en ignore, je lui. ai 
étant et parlant -comme dessus, laissé COf>ie tant du jugement 
d'adjadication susdit que du présent exploit dont le codt 
est de trente gourdes vingt centimes. 
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